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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La création de la Collectivité de Corse implique le renouvellement d’une partie des

membres du conseil de gestion du Parc Naturel Marin di u Capicorsu è di l’Agriate au

sein de la catégorie des collectivités territoriales et de leurs groupements, du fait de

la disparition du conseil départemental de Haute-Corse (deux membres, un titulaire

et  un  suppléant)  et  du  nécessaire  remplacement  de  Mme  Agnès  Simonpietri

(suppléante du Président du conseil  de gestion, par ailleurs Président du Conseil

exécutif de Corse).

La  Collectivité  de  Corse  dispose  donc  de  6  représentants  (3  titulaires  et

3 suppléants), qu’il convient de désigner. 

Vous trouverez ci-joint les noms proposés dans le projet de délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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